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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DES MEMBRES DU CONSEIL 
TENUE LE 13 DÉCEMBRE 2022 À 19 H 30 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DESJARDINS 

 
 
Sont présents : Monsieur Jacques Poulin, maire 
 
 Mesdames les conseillères et messieurs les conseillers : 
 Roxane Boutet, conseillère, district no 1 
 Manon Huard, conseillère, district no 2 
 Michael Tuppert, conseiller, district no 3 
 Myriam Deroy, conseillère, district no 4 
 Emmanuelle Roy, conseillère, district no 5 
 Marcel Gaumond, conseiller, district no 6 
 
Sont également présents : Monsieur Jacques Arsenault, directeur général et greffier 
 Madame Linda Déchène, secrétaire de direction et greffière adjointe 
 
 
Les membres du conseil présents forment le quorum. 
 
Monsieur le maire procède à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
 
1. ORDRE DU JOUR 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
2. PROCÈS-VERBAL 
2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 novembre 2022 
3. CORRESPONDANCE 
3.1 Liste de la correspondance du mois de novembre 2022 
4. GESTION DES FINANCES 
4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2022 
4.2 Adoption des comptes à payer au 30 novembre 2022 
4.3 Transfert de fonds provenant de la réserve financière de la Marina-à-Tangons vers le 

budget de fonctionnement 2022 
4.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Réfection de la fondation et 

pavage sur une portion de la rue des Voiliers / P. E. Pageau inc. 
4.5 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Réfection de l'infrastructure des 

conduites d’égout domestique, d’aqueduc et de pluvial d’une partie de la rue Gingras, 
ainsi qu’une section de la piste multifonctionnelle / Excavation Jos Pelletier (2007) inc. 

5. AFFAIRES COURANTES 
5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs aux 

PIIA 
5.2 Avis de motion du Règlement numéro 12350-2022 modifiant le règlement de zonage 

numéro 12060-2021 concernant les établissements de résidence principale 
5.3 Adoption du premier projet de Règlement numéro 12350-2022 modifiant le règlement 

de zonage numéro 12060-2021 concernant les établissements de résidence principale 
5.4 Octroi de contrat / Entretien ménager des immeubles municipaux / Années 2023 – 

2024 / Refus des soumissions 
5.5 Prolongation de la fin de contrat actuel pour l’entretien ménager des immeubles 

municipaux 
5.6 Aliénation d’une partie du lot 4 743 908 / Route de Fossambault / Modification 
5.7 Autorisation de signature / Renouvellement du protocole d’entente de loisirs avec la 

Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 
5.8 Acceptation définitive des travaux / Prolongement de la rue des Tilleuls 
5.9 Adoption de la Planification intégrée pour la durabilité de la collectivité (PIDC) 
6. PARTIE INFORMATIVE 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
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8. AFFAIRES DIVERSES 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS (30 minutes) 
10. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
 
1. ORDRE DU JOUR 

179-12-2022 1.1 Adoption de l’ordre du jour 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
 
2. PROCÈS-VERBAL 

180-12-2022 2.1 Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 8 novembre 2022 
 
Les membres du conseil ont reçu, dans les délais fixés par la loi, le procès-verbal de ladite 
séance; le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 8 novembre 2022 tel que déposé; 
 
Que le maire et le greffier soient autorisés à signer. 
 
 
3. CORRESPONDANCE 

3.1 Liste de la correspondance du mois de novembre 2022 
 
Le directeur général dépose la liste de la correspondance du mois de novembre 2022 et invite 
les membres du conseil à la consulter. 
 
 
4. GESTION DES FINANCES 

4.1 Dépôt du rapport budgétaire au 30 novembre 2022 
 
Le directeur général dépose, aux membres du conseil municipal, le rapport budgétaire au 
30 novembre 2022 et les invite à le consulter. 
 
 

181-12-2022 4.2 Adoption des comptes à payer au 30 novembre 2022 
 
Le directeur général dépose, pour approbation par les membres du conseil, la liste des 
comptes à payer au 30 novembre 2022 totalisant 1 144 839,31 $. 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’adopter la liste des comptes à payer au 30 novembre 2022 totalisant une somme de 
1 144 839,31 $, laquelle est annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante et 
valoir comme si elle était ici tout au long reproduite. 
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182-12-2022 4.3 Transfert de fonds provenant de la réserve financière de la Marina-à-Tangons 
vers le budget de fonctionnement 2022 

 
ATTENDU QUE les 80 locataires de la Marina-à-Tangons ont généré des revenus de 
11 850 $ pour l'année 2022 (document en annexe); 
 
ATTENDU l’appropriation au fonds réservé (budget 2022) d’un montant de 8 000 $; 
 
ATTENDU QUE les frais d'exploitation de la marina incluant le service de la dette pour la 
saison 2022 se chiffrent à 22 266,47 $; 
 
ATTENDU le solde négatif de 2 416,47 $; 
 
ATTENDU QUE la Ville désire transférer le plein montant du solde négatif au budget de 
fonctionnement à même la réserve financière de la Marina-à-Tangons; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
DE transférer un montant de 2 416,47 $ au budget de fonctionnement 2022 à même la 
réserve financière de la Marina-à-Tangons. 
 
 

183-12-2022 4.4 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 1 / Réfection de la fondation 
et pavage sur une portion de la rue des Voiliers / P. E. Pageau inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 24 novembre 2022 de la firme GBI Experts-conseils, 
recommandant le paiement du décompte progressif no 1 à l’entreprise P. E. Pageau inc. dans 
le cadre des travaux de réfection de la fondation et pavage sur une portion de la rue des 
Voiliers (document en annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 69 992,06 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise P. E. Pageau inc. dans le cadre des travaux de réfection de la 
fondation et pavage sur une portion de la rue des Voiliers; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le surplus affecté et le surplus non affecté. 
 
 

184-12-2022 4.5 Autorisation de paiement / Décompte progressif no 2 / Réfection de 
l'infrastructure des conduites d’égout domestique, d’aqueduc et de pluvial d’une 
partie de la rue Gingras, ainsi qu’une section de la piste multifonctionnelle / 
Excavation Jos Pelletier (2007) inc. 

 
ATTENDU la correspondance du 9 décembre 2022 de la firme GBI Experts-conseils, 
recommandant le paiement du décompte progressif no 2 à l’entreprise Excavation Jos 
Pelletier (2007) inc. dans le cadre des travaux de réfection de l'infrastructure des conduites 
d’égout domestique, d’aqueduc et de pluvial d’une partie de la rue Gingras, ainsi qu’une 
section de la piste multifonctionnelle (document en annexe); 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
D'autoriser le trésorier à procéder au paiement d'un montant de 348 316,31 $, plus les taxes 
applicables, à l’entreprise Excavation Jos Pelletier (2007) inc. dans le cadre des travaux de 
réfection de l'infrastructure des conduites d’égout domestique, d’aqueduc et de pluvial d’une 
partie de la rue Gingras, ainsi qu’une section de la piste multifonctionnelle; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même les Règlements d’emprunt numéros 12260-2022 et 
12320-2022. 
 
 
5. AFFAIRES COURANTES 

185-12-2022 5.1 Acceptation des demandes de permis déposées en vertu des Règlements relatifs 
aux PIIA 

Le maire, monsieur Jacques Poulin, déclare son intérêt et se retire. 
La conseillère, madame Roxane Boutet, déclare son intérêt et se retire. 

 
ATTENDU QUE les demandes de permis assujetties aux Règlements relatifs aux plans 
d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) ont été analysées lors de la rencontre du 
comité consultatif d’urbanisme (CCU) le 1er décembre 2022; 
 
ATTENDU le tableau-synthèse déposé en date du même jour et annexé au présent procès-
verbal; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ :  
 
QUE le conseil municipal fasse siennes les recommandations et conditions du CCU 
apparaissant au tableau en vertu des Règlements relatifs aux PIIA; 
 
QUE l’inspecteur en bâtiment et en environnement soit autorisé à émettre les permis, 
conformément à la règlementation d’urbanisme; 
 
QUE cette acceptation ne porte que sur les demandes assujetties aux PIIA et n’autorise en 
aucun temps toute dérogation à la règlementation d’urbanisme. 
 
 
5.2 Avis de motion du Règlement numéro 12350-2022 modifiant le règlement de 

zonage numéro 12060-2021 concernant les établissements de résidence 
principale 

 
Le conseiller Marcel Gaumond donne avis de motion de l’adoption, lors d’une séance 
ultérieure, du Règlement numéro 12350-2022 modifiant le règlement de zonage numéro 
12060-2021 concernant les établissements de résidence principale. 
 
Ce projet de règlement a notamment pour objets de modifier le Règlement de zonage numéro 
12060-2021 : 
 

− Afin d’intégrer les définitions nécessaires à l’ajout de l’usage particulier 
« Établissements de résidence principale »; 
 

− D’ajouter, à la Classification des usages, l’usage particulier « Établissements de 
résidence principale »;
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− De prohiber cet usage dans l’ensemble des zones situées sur le territoire de la Ville, 
sauf à l’intérieur des zones, 31-C et 04-C, ces zones étant illustrées au plan de 
zonage faisant partie intégrante du Règlement de zonage de la Ville. 

 
 

186-12-2022 5.3 Adoption du premier projet de Règlement numéro 12350-2022 modifiant le 
règlement de zonage numéro 12060-2021 concernant les établissements de 
résidence principale 

 
ATTENDU QUE le conseil juge approprié de modifier le Règlement de zonage numéro12060-
2021 afin de tenir compte, notamment, de l’entrée en vigueur, le 1er septembre 2022, de la Loi 
sur l’hébergement touristique (2021, c. 30); 
 
ATTENDU QU’un avis de motion de l’adoption du présent règlement a été donné lors de la 
séance ordinaire du 13 décembre 2022; 
 
ATTENDU QU’il y a ici lieu d’adopter le premier projet de règlement visant à, notamment, 
identifier les seules zones où seront autorisés les établissements de résidence principale 
faisant spécifiquement partie de la classe d’usage « Commerce et service d’hébergement et 
de restauration (Cd) »; 
 
ATTENDU QU’une copie du premier projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard 72 heures avant la séance et que tous les membres du conseil présents 
déclarent l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
APPUYÉ par la conseillère Myriam Deroy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D'adopter le premier projet de Règlement numéro 12350-2022 modifiant le règlement de 
zonage numéro 12060-2021 concernant les établissements de résidence principale, lequel est 
annexé au livre des procès-verbaux pour en faire partie intégrante et valoir comme s’il était ici 
tout au long reproduit. 
 
 

187-12-2022 5.4 Octroi de contrat / Entretien ménager des immeubles municipaux / Années 2023 – 
2024 / Refus des soumissions 

 
ATTENDU QU’un appel d’offres sur invitation a été transmis pour le contrat d’entretien 
ménager des immeubles municipaux pour les années 2023 - 2024; 
 
ATTENDU QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner, soit GDI Empro, Les 
Entreprises Eugène Robitaille (9072-7710 Québec inc.), Jan-Pro, Service d’entretien Bernard 
inc. et Nicole Bouchard enr.; 
 
ATTENDU QUE deux entreprises ont déposé une soumission à la date de fin de l’appel 
d’offres sur invitation le 1er décembre 2022, soit Les Entreprises Eugène Robitaille (9072-
7710 Québec inc.) et Nicole Bouchard enr. (document en annexe); 
 

Entrepreneurs 
Montant incluant les taxes 

nettes 

Les entreprises Eugène Robitaille 
(9072-7710 Québec inc.) 

463 303,26 $ 

Nicole Bouchard enr. Non conforme 

 
ATTENDU QUE la soumission de l’entreprise Nicole Bouchard enr. est non conforme puisqu’il 
manque des documents importants dans la soumission; 
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ATTENDU la plus basse soumission conforme reçue de l’entreprise Les Entreprises Eugène 
Robitaille (9072-7710 Québec inc.); 
 
ATTENDU QUE le montant soumis par l’entreprise Les Entreprises Eugène Robitaille 
(9072-7710 Québec inc.) est beaucoup plus élevé que les sommes disponibles pour les fins 
de l’entretien ménager des immeubles municipaux pour les années 2023 – 2024; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
APPUYÉ par la conseillère Roxane Boutet 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
DE n’accepter aucune des soumissions reçues; 
 
QU’un nouvel appel d’offres sur invitation soit transmis pour le contrat d’entretien ménager 
des immeubles municipaux pour les années 2023 – 2024. 
 
 

188-12-2022 5.5 Prolongation de la fin de contrat actuel pour l’entretien ménager des immeubles 
municipaux 

 
ATTENDU QUE la Ville doit retourner en appel d’offres pour l’entretien ménager des 
immeubles municipaux pour les années 2023 – 2024; 
 
ATTENDU QUE le contrat actuel de l’entreprise Nicole Bouchard enr. se termine le 
31 décembre 2022; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de reporter la fin du contrat actuel au 31 janvier 2023; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Roxane Boutet 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
De reporter la fin du contrat actuel avec Nicole Bourchard enr. au 31 janvier 2023 pour 
l’entretien ménager des immeubles municipaux. 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le budget de fonctionnement 2023. 
 
 

189-12-2022 5.6 Aliénation d’une partie du lot 4 743 908 / Route de Fossambault / Modification 
 
ATTENDU QUE l’article 28 de la Loi sur les cités et villes permet à toute municipalité d’aliéner 
tout bien à titre onéreux; 
 
ATTENDU la demande de monsieur Pierre Turcotte à l’effet d’acquérir une partie du lot 
4 743 908 appartenant à la Ville de Fossambault-sur-le-Lac; 
 
ATTENDU QUE la Ville est d’accord de vendre à monsieur Pierre Turcotte une partie du lot 
4 743 908, d’une superficie de 159,3 m2, tel qu’indiqué à la description technique réalisée par 
monsieur Vincent Beauvais, arpenteur-géomètre, à la minute 962 au montant de 2 000 $ plus 
les taxes applicables, s’il y a lieu (documents en annexe); 
 
ATTENDU QUE monsieur Turcotte accordera à la Ville une servitude de passage et 
d’entretien sur la superficie acquise; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Michael Tuppert 
APPUYÉ par le conseiller Marcel Gaumond 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
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QUE la Ville procède à la vente d’une partie du lot 4 743 908 (159,3 m2) à monsieur Pierre 
Turcotte au montant de 2 000 $ plus les taxes applicables, s’il y a lieu, conditionnellement à 
ce que monsieur Turcotte accorde une servitude de passage et d’entretien à la Ville sur la 
même superficie. 
 
QUE tous les frais inhérents à ces opérations seront à la charge de monsieur Turcotte. 
 
QUE le maire, monsieur Jacques Poulin, et le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, 
soient autorisés à signer tout document à cet effet. 
 
QUE cette résolution abroge la résolution 160-10-2022 adoptée le 11 octobre 2022. 
 
 

190-12-2022 5.7 Autorisation de signature / Renouvellement du protocole d’entente de loisirs 
avec la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier 

 
ATTENDU QUE le protocole d'entente de loisirs signé avec la Ville de Sainte-Catherine-de-la-
Jacques-Cartier en date du 18 janvier 2018 est à échéance; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal souhaite renouveler cette entente afin d'encourager les 
résidents de Fossambault-sur-le-Lac à prendre part à différentes activités de loisirs, sportives 
et culturelles; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Manon Huard 
APPUYÉ par le conseiller Michael Tuppert 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
D’autoriser le maire et le directeur général à signer le protocole d'entente intermunicipale de 
loisirs avec la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, lequel est annexé au présent 
procès-verbal pour en faire partie intégrante et valoir comme s'il était ici tout au long reproduit. 
 
 

191-12-2022 5.8 Acceptation définitive des travaux / Prolongement de la rue des Tilleuls 
 
ATTENDU QUE le prolongement de la rue des Tilleuls, exécuté par l’entreprise Excavation 
Lafontaine inc., est maintenant rendu au stade de l’acceptation définitive des travaux; 
 
ATTENDU QUE le promoteur 9197-1457 Québec inc., a fourni les documents demandés en 
échange de l’acceptation définitive; 
 
ATTENDU le certificat de réception définitive des ouvrages de la firme ARPO Groupe-conseil, 
datée du 8 décembre 2022 (document en annexe); 
 
ATTENDU QU’il y a lieu de remettre un montant de 20 000 $ au promoteur 
9197-1457 Québec inc., tel que stipulé dans l’entente de travaux municipaux (document en 
annexe); 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Manon Huard 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac procède à la réception définitive des travaux 
effectués dans le cadre du prolongement de la rue des Tilleuls; 
 
DE remettre un montant de 20 000 $ au promoteur tel que stipulé dans l’entente de travaux 
municipaux; 
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D’autoriser le directeur général, monsieur Jacques Arsenault, à signer tout document à cet 
effet; 
 
QUE cette dépense soit défrayée à même le surplus non affecté. 
 
 

192-12-2022 5.9 Adoption de la Planification intégrée pour la durabilité de la collectivité (PIDC) 
 
ATTENDU QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac désire adopter une Planification intégrée 
pour la durabilité de la collectivité (PIDC) afin de permettre une meilleure planification de ses 
actions pour le futur; 
 
ATTENDU QUE la démarche pour la réalisation de cette PIDC a nécessité plusieurs 
rencontres de travail avec les citoyens où ceux-ci étaient, entre autres, invités à imaginer 
Fossambault-sur-le-Lac en 2050; 
 
ATTENDU QUE tous les résultats desdites rencontres ont été compilés et ont servi de base à 
la confection de la PIDC (document en annexe); 
 
ATTENDU QUE la démarche se poursuivra après d’adoption de la PIDC par le biais des 
comités d’actions ciblées qui ont été créés et dont le but est de définir des plans d’action dans 
chacun des quatre grands objectifs qui ont été déterminés; 
 
ATTENDU QUE ces plans d’action constitueront les éléments essentiels de la planification 
stratégique à être adoptée en juin 2023; 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Myriam Deroy 
APPUYÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ : 
 
QUE la Ville de Fossambault-sur-le-Lac adopte la Planification intégrée pour la durabilité de la 
collectivité (PIDC) telle que jointe en annexe. 
 
 
6. PARTIE INFORMATIVE 
 
Monsieur le maire informe la population sur les sujets suivants : 
 
6.1 Adoption du budget 2023 
Le budget pour l'année 2023 incluant le Plan triennal d'immobilisations (PTI) sera présenté et 
adopté à la séance extraordinaire qui se tiendra le mardi 20 décembre 2022 à 19 h 30 au 
Centre communautaire Desjardins, situé au 145, rue Gingras. Il pourra être consulté sur le 
site Internet de la Ville à compter du 22 décembre. Une deuxième séance extraordinaire aura 
lieu le mardi 20 décembre 2022 à 20 h concernant l'avis de motion et le dépôt du projet de 
Règlement de taxation. Une troisième séance extraordinaire aura lieu le jeudi 22 décembre 
2022 à 16 h 30 et portera sur l'adoption du Règlement de taxation pour l'année 2023. 
 
6.2 Journal municipal 
La parution de « L’Entre-Guillemets » fera relâche en janvier pour nous revenir le 
1er février 2022. 
 
6.3 Fermeture des bureaux pour la période des Fêtes 
Les bureaux de l’hôtel de ville seront fermés à compter du 23 décembre à 12 h jusqu’au 
6 janvier inclusivement. 
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6.4 Piste multifonctionnelle 
Monsieur le maire demande à la population d’être prudente en utilisant la piste 
multifonctionnelle, celle-ci peut être glissante, malgré l’épandage d’abrasif, en raison des 
variations de température. Il suggère l’utilisation de bâtons de marche. 
 
6.5 Comité consultatif sur la navigation de plaisance 
Une demande de modification à la règlementation sur la navigation de plaisance a été 
déposée pour accorder plus de pouvoir aux villes. 
 
6.6 Concours Fossambault tout en lumière 
La population est invitée à s’inscrire au concours Fossambault tout en lumière. 
 
6.7 Planification intégrée pour la durabilité de la collectivité (PIDC) 
Monsieur le maire remercie tous les citoyens qui se sont impliqués. Il rappelle que la PIDC 
sera disponible sur le site Internet de la Ville dans les prochains jours. 
 
 
7. DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
Aucun document. 
 
 
8. AFFAIRES DIVERSES  
 
Aucun point. 
 
 
9. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
À 20 h 05, les membres du conseil répondent aux questions de l’assemblée. 
 
Les questions ont porté sur : 
 
1. Le résumé des séances du conseil dans le journal « L’Entre-Guillemets ». 
 
2. Les conduites d’égout (principale et secondaire). 
 
3. La conformité d’un aménagement. 
 
4. L’installation d’une boîte à livres près des rues des Sentiers et des Fougères. 
 
5. Le point 5.7 Autorisation de signature / Renouvellement du protocole d’entente de loisirs 

avec la Ville de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
6. Le point 5.3 Adoption du premier projet de Règlement numéro 12350-2022 modifiant le 

règlement de zonage numéro 12060-2021 concernant les établissements de résidence 
principale. 

 
7. L’hébergement touristique à Fossambault-sur-le-Lac. 
 
8. Le taux de taxation en 2023. 
 
Fin de la période de questions à 20 h 19. 
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193-12-2022 10. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
L’ordre du jour étant épuisé, 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Emmanuelle Roy 
ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de fermer cette session. 
 
 
Le président lève l’assemblée à 20 h 19. 
 
 
 
 
_______________________________ ________________________________ 
 Jacques Poulin, maire Jacques Arsenault, greffier 
  CRHA 

 


